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La société FREE a déposé une demande de 

permis de construire pour implanter une 

antenne relais à l’entrée de notre village 

rue de Sacy le Grand. Il s’agit d’une 

antenne téléphonique d’une hauteur de 

32 mètres. Cette antenne serait située en 

bord de la route RD 75 venant de Sacy le 

grand, à proximité de la limite de la zone 

NATURA 2000. 

De toute évidence de par son implantation 

cette antenne porterait atteinte à la 

qualité paysagère de notre village. 

Suite à cette demande nous avons formulé 

plusieurs remarques : 

- la commune dispose déjà d’un site dédié 

au lieudit “le roc” et qui donne satisfaction 

aux autres concessionnaires 

- L’implantation de cette nouvelle antenne 

située au pied de la butte des Aigumonts 

paraît peu opportune et nécessite 

effectivement un mât de 32 mètres de 

hauteur. 

Les représentants de la société FREE 

n’ont rien voulu entendre et ont 

déposé une autorisation de travaux. 

J’ai donc refusé cette autorisation selon 

les termes suivants : 

“ Considérant que le projet consiste en la Construction d’un pylône d’une hauteur de 30 mètres 

Considérant que l’implantation du projet est de nature à dégrader l’environnement existant par son visuel en bord 

de route à l’entrée du village par la RD 75 qui offre une vue panoramique et dégagée sur l’ensemble du territoire 

Considérant que ce pylône est proche d’une zone pavillonnaire 

Ce Projet va nuire fortement à l’esthétique de la zone jouxtant un site classé NATURA 2000 

Mettre en cohérence la notice explicative et le projet sur le lieu d’implantation 

Considérant que le projet ne respecte pas les dispositions de l’article N2 du PLU 

Considérant de ce fait que le projet doit être refusé 

DECIDE  :   Il est fait OPPOSITION à la déclaration préalable. “  
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Néanmoins ils ont continué les études 

et réalisé un bornage de la parcelle 

qu’ils souhaitent acquérir. 

Face à notre refus, nous avons reçu 

récemment une assignation au tribunal 

administratif. 

FREE souhaite passer en force en se 

souciant peu de l’impact que cette 

implantation aurait sur la qualité 

paysagère de notre commune. 

Face à cette situation, il nous a semblé 

légitime de vous informer. Nous allons 

prendre un avocat afin de nous 

défendre sur ce dossier, mais il nous 

semble indispensable que se crée une 

mobilisation de la population contre ce 

projet (pétition, manifestation, 

information de la presse locale etc …). 

Afin de pouvoir organiser la réplique 

nous avons besoin de connaître votre 

sentiment et prendre la mesure de 

votre mobilisation. Merci de nous faire 

part de votre point de vue par le coupon 

réponse ci-dessous.  

Ce n’est qu’ensemble que nous serons 

entendus. 

Bien à vous, 

Philippe BARBILLON 

Nom : ……………………………………   Prénom : ……………………………………  

Adresse : …………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………. 

E-mail : ……………………………….... 

Suggestions : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….................................................... 

......Votre avis est important ………(coupon à remettre en Mairie sous 15 jours)............................................................. 

Implantation d’une antenne Free :   pour  ❑ -   contre  ❑ 


